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L’actualité de la paie pour 2020 
 
 
r 

I)  Modification des seuils des effectifs au 1er janvier 2020 

Conformément à l'Article 11 de la loi Pacte du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des 
entreprises, les seuils des effectifs sont regroupés en 3 catégories à partir du 1er janvier 2020 : 

• Au moins 11 salariés 
• Au moins 50 salariés 
• Au moins 250 salariés 

II)  Taux de cotisations URSSAF 2020  

La mise en application des seuils modifiés au 1er janvier 2020 entraine des changements dans la soumission à des 
cotisations ou des contributions : 

• Contribution FNAL (Fonds National d'Aide au Logement) - Article L813-5 du Code de la construction et de 
l'habitation : 
▪ Le taux de contribution de 0,10% est applicable pour les entreprises dont l'effectif est inférieur à 50 

salariés alors qu'il était applicable avant 2020 pour un effectif de moins de 20 salariés 
▪ Pour les entreprises d'au moins 50 salariés, le taux FNAL est de 0,5% 

• Contribution PEEC (Participation des Employeurs à l'Effort de Construction) - Article L313-1 du Code de la 
construction et de l'habitation : 
▪ La soumission à la contribution est applicable pour les entreprises dont l'effectif est au moins de 50 

salariés alors qu'elle était applicable, avant 2020, pour un effectif à partir de 20 salariés 

III) Prime exceptionnelle défiscalisée de pouvoir d'achat 

À la suite de la publication, le 27 décembre 2019 au Journal Officiel, de la LOI N° 2019-1446 du 24 décembre 2019 
de financement de la sécurité sociale pour 2020, la reconduction de la prime exceptionnelle de pouvoir d'achat 
est confirmée. 

La prime exceptionnelle de pouvoir d'achat, qui peut être versée jusqu'au 30 juin 2020, est exonérée de toute 
cotisations et contributions sociales dans la limite de 1000 euros par bénéficiaire selon les critères suivants : 

• Mise en œuvre d'un accord d'intéressement par l'employeur entre le 1er janvier 2020 et le 30 juin 2020 
(nouveauté 2020) 

• Les bénéficiaires sont des salariés liés à l'employeur par un contrat de travail et des intérimaires intervenant 
pour ce même employeur à la date du versement de la prime 

• La rémunération des salariés bénéficiaires, perçue au cours des 12 mois précédant le versement de la prime, 
doit être inférieure à 3 fois le SMIC annuel 

• La prime ne se substitue à aucun élément de rémunération 

Tous les détails de la prime exceptionnelle de pouvoir d'achat sont exposés dans l'Article 7 de la LFSS 2020. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=F496374ACC82C2D280D31F9C5A4CBA1F.tplgfr29s_3?idArticle=JORFARTI000038496156&cidTexte=JORFTEXT000038496102&dateTexte=29990101&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000038839912&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=1AC62B9238F39D9E21734B373D8CCB65.tplgfr27s_1?idArticle=LEGIARTI000038610274&cidTexte=LEGITEXT000006074096&dateTexte=20200106
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=2ECA2AF435145380ABB62590A14F76DA.tplgfr41s_2?idArticle=JORFARTI000039675364&cidTexte=JORFTEXT000039675317&dateTexte=29990101&categorieLien=id
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V)  Saisie sur salaire 

Le barème 2020 des saisies et cessions des rémunérations est désormais connu depuis la publication du 
décret N°2019-1509 du 30 décembre 2019. 

Dans le cas d'une procédure de saisie sur salaire ou de paiement direct de pension alimentaire, le salarié doit 
disposer au minimum du montant du RSA (559,74 euros pour un foyer composé d'une personne seule depuis le 
1er avril 2019).  

  A) Procédure de saisie sur salaire 

Seul un titre exécutoire ou un avis à tiers détenteur (rebaptisé « saisie administrative à tiers détenteur » à partir 
de 2019) peut déclencher une saisie sur salaire (Article L262 du Livre des procédures fiscales). 
 
Le titre exécutoire est un acte émanant d'une décision de justice permettant de justifier une saisie. 
 
L'avis à tiers détenteur transmis par le Trésor public ne concerne que les dettes fiscales (impôts ou pénalités non 
réglées). 
 
Lorsque l'employeur reçoit un titre exécutoire justifiant la saisie sur salaire ou lorsqu'il reçoit un avis à tiers 
détenteur pour l'un de ses salariés, il est obligé de procéder mensuellement au versement demandé (Article L263 
du Livre des procédures fiscales), tout en respectant le mécanisme de la quotité saisissable (fraction de salaire à 
saisir) selon un barème publié chaque année au Journal officiel. 
  

B) Barème 2020 des tranches pour la répartition de la rémunération et la définition des 

sommes saisissables (barème sans personne à charge) 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000039697321&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=7C4AEC1E2EF7656396E62CBB557B9464.tplgfr30s_3?idArticle=LEGIARTI000036365789&cidTexte=LEGITEXT000006069583&categorieLien=id&dateTexte=20190101
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069583&idArticle=LEGIARTI000006315562&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069583&idArticle=LEGIARTI000006315562&dateTexte=&categorieLien=cid
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C) Quotité saisissable 
 
La fraction saisissable du salaire est définie à partir des rémunérations nettes annuelles des 12 mois précédant la 
notification de la saisie et des charges de famille du débiteur. 
 
Quelque soit le montant de la saisie, le salarié débiteur (sans personne à charge) doit conserver au minimum une 
somme équivalente au montant forfaitaire du RSA (Revenu de Solidarité Active) conformément à l'article R3252-
5 du code du travail soit 559,74 euros depuis le 1er avril 2019 (550,93 du 1er avril 2018 au 31 mars 2019) 
ou 275,47 euros à Mayotte depuis le 1er avril 2018. 
 
Dans le cadre d'une procédure de recouvrement d'une pension alimentaire, la totalité du salaire net déduit du 
montant forfaitaire du RSA est saisissable. 
 
Si le débiteur supporte des charges de famille, les seuils annuels sont augmentés de 1490 euros par an soit 127,17 
euros par mois par personne à charge. 
 
La prise en compte du prélèvement à la source de l'impôt sur le revenu : 
Depuis le 1er janvier 2019, le montant du prélèvement à la source venant diminuer le net à payer, la quotité 
saisissable sera modifiée en conséquence, conformément à l'Article L3252-3 version 2019 du code du travail, 
même sur les avis à tiers détenteurs antérieurs à cette date. 
 
  D) Personne à charge 
 
Selon l'article R3252-3 du code du travail, les personnes considérées comme à charge du débiteur sont : 

• Le conjoint, le partenaire lié par un pacte civil de solidarité ou le concubin, dont les ressources 
personnelles sont inférieures au montant forfaitaire du RSA (Revenu de Solidarité Active) 

• L'enfant ouvrant droit aux prestations familiales se trouvant à la charge effective et permanente du 
débiteur ou si ce dernier verse une pension alimentaire pour l'enfant 

• L'ascendant dont les ressources personnelles sont inférieures au montant forfaitaire du RSA (Revenu de 
Solidarité Active) et qui habite avec le débiteur ou si dernier lui verse une pension alimentaire 
 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000018487336&cidTexte=LEGITEXT000006072050
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000018487336&cidTexte=LEGITEXT000006072050
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=71D8BF1F3B492B0A32365A5CF433EAC9.tplgfr29s_3?idArticle=LEGIARTI000033812428&cidTexte=LEGITEXT000006072050&categorieLien=id&dateTexte=20190101
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=ADB4650A28DDB678787C53B6A7BDADD5.tplgfr29s_3?idArticle=LEGIARTI000037821361&cidTexte=LEGITEXT000006072050&categorieLien=id&dateTexte=20190101
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E) Exemple d'un calcul mensuel de saisie sur salaire pour un salarié sans personne à charge 
Hypothèse: Salaire net mensuel de 1500 EUR - Avis à tiers détenteur d'un montant de 500 EUR 

 
 

F) Exemple d'un calcul mensuel de saisie sur salaire pour un salarié avec 2 personnes à charge 
Hypothèse: Salaire net mensuel de 2500 EUR - Avis à tiers détenteur d'un montant de 1000 EUR 
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VI)  Taux de cotisations et de contributions 2020 
A) Taux de cotisations URSSAF au 1er janvier 2020  
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B) Taux de cotisations d'assurance chômage au 1er janvier 2020 

 
L'exonération des cotisations d'assurance chômage des salariés agés de 65 ans et plus a pris fin le 30 juin 2014. 
 

C) Taux de cotisations du régime fusionné AGIRC-ARRCO au 1er janvier 2020 

 
D) Autres contributions dues par l'employeur au 1er janvier 2020 

 



Page 7 sur 9 
 

                

                

       

       

       

       

                

                

                

         

         

         

         

                

                

                

                

                

                

                

                

                

                

                

                

                

                

                

                

                

                

                

                

                

                

                

                

                

                

                

                

                

                

                

                

                

                

                

                

                

                

                

                

Newsletter – Février 2020 

L’actualité de la paie pour 2020 
 
 
r 

VII) Taxe sur les salaires 
 

A) Les mécanismes de la taxe sur les salaires 
 
La taxe sur les salaires est un impôt collecté par l'administation fiscale qui concerne les entreprises dont 90% 
minimum du chiffre d'affaires n'est pas soumis à la TVA. 
 
La base de calcul de la taxe sur les salaires (R) est constituée de l'ensemble des rémunérations et avantages en 
nature: salaires, indemnités (y compris de congés payés, de licenciement, de mise à la retraite...), primes, 
gratifications, avantages en nature, cotisations salariales, intéressement, participation, épargne salariale, 
contributions patronales de prévoyance complémentaire ou de retraite supplémentaire. 
 
Certains éléments ne sont pas pris en compte dans le calcul de la taxe sur les salaires: contributions versées aux 
fonds d'assurance-formation, les indemnités journalières de sécurité sociale, les indemnités d'activité partielle, 
les salaires des contrats d'apprentissage, les gratifications des stagiaires dans la limite de la franchise de cotisation, 
les indemnités de cessation d'activité. 
 

 
Le taux normal s'applique à la totalité des rémunérations brutes, les taux majorés s'appliquent aux tranches des 
rémunérations brutes individuelles. 
La taxe globale correspond à la somme de la base au taux normal + la tranche au 1er taux majoré + la tranche au 
2ème taux majoré. 
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VIII) Bases, Plafonds de cotisations, SMIC 2020 
    
   A) SMIC 
 

Au 1er janvier 2020, le SMIC (Salaire Minimum Interprofessionnel de Croissance) est revalorisé de 1,20% (1,50% 
au 1er janvier 2019) Décret n° 2019-1387 du 18 décembre 2019. 
 
Sur la base de l'horaire mensuel légal de 151,67 heures, le SMIC horaire brut est de 10,15 euros, soit un SMIC brut 
mensuel de 1539,42 euros.  
 
Le SMIC peut être minoré selon les conditions fixées dans l'article D3231-3 du code du travail. 

 
 
Si les minima conventionnels, au 1er janvier 2019, se situent en deçà du SMIC 2019, seul ce dernier est la référence 
du salaire minimum à appliquer au 1er janvier 2020. 
 
Les VRP n'étant pas soumis à un horaire de travail, ils ne sont pas concernés par le SMIC. 
 
Le montant du minimum garanti, qui sert notamment au calcul des frais professionnels, des avantages en nature, 
comme les avantages en nature nourriture dans le secteur des hôtels, cafés, restaurants (HCR), est porté à 3,65 
euros au 1er janvier 2020 (3,62 euros en 2019). 
 

B) Plafonds de cotisations URSSAF, AGIRC/ARRCO au 1er janvier 2020 

 
Le plafond de sécurité sociale (PSS) est réévalué au 1er janvier de chaque année. 

Ce plafond est la valeur de référence dans la détermination des plafonds de cotisations URSSAF et de l'assurance 
chômage, des tranches T1/TA, T2/TB des cotisations retraite du nouveau régime AGIRC-ARRCO, des cotisations 
de prévoyance, mutuelles, de la gratification minimale des stagiaires, etc 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000039638018
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000018487181
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